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Impots fonciers parents

Par Lololeb, le 19/09/2025 à 21:01

Mon père est décédé depuis 3 ans et ma mère vient de recevoir des impôts fonciers au nom
de mon père, elle a 89 ans.

Dans le cas où la maison était au nom de mon père, est ce que c'est à moi sa fille de payer
l'impôt foncier ?

Merci d'avance pour votre réponse.

Par Visiteur, le 19/09/2025 à 22:33

Bonjour,

C'est au propriétaire d payer la TF. S'il y a plusieurs propriétaires, chacun paye en proportion
de ses droits.

Et en cas de démembrement, c'est l'usufruitier qui paye.

Il faut donc commencer par identifier qui est propriétaire de ce bien et si votre mère en
possède tout l'usufruit, c'est elle qui doit payer.

NB: selon son RFR, elle peut être exonérée de tout ou partie de la TF.

Par youris, le 20/09/2025 à 15:54

bonjour,

est-ce que la succession de votre père a été réglée (notaie) afin que la maison ne soit plus au
nom du défunt mais au nom de ses héritiers ?

salutations
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